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jeudi 14 octobre 2010 09:22
Les normes officielles interdisent la construction d’éoliennes à moins de 20km d’une installation radar. Mais de nouvelles études indiquent qu’il y a un problème jusqu’à 70km. Et notamment autour des centrales nucléaires. Qu'en pense l'Autorité de Sûreté Nucléaire? 
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Personne ne met en doute le brouillage des radars par les éoliennes. Cela a conduit le gouvernement à interdire l'installation d'éoliennes à moins de 20 kilomètres des sites radars opérés par les services de la défense et de la météorologie nationale.

Mais des éléments nouveaux et importants, postérieurs à ces limitations réglementaires, sont apparus. Ainsi, Air Actualités (n°631 -mai 2010- voir l'article)  (http://fr.calameo.com/read/000014334dcda1899913d ),magazine de l'Armée de l'Air, a, dans un dossier consacré aux perturbations de la détection radar par les éoliennes, publié le résultat d'expérimentations en vraie grandeur conduites en octobre 2009 par l'Armée de l'Air. Il s'agissait de tester l'efficacité d'un radar tactique mobile en l'installant à proximité d'un site éolien.

Les résultats obtenus avec trois types d'avions (avion d'aéroclub, Grub 10 et Alphajet) ont confirmé que la détection était impossible dans la zone du parc éolien proprement dit, mais aussi dans la zone située en arrière des machines. Dans cette zone, le niveau du rayonnement radar serait tellement atténué qu'il serait trop faible pour que l'avion puisse être détecté. Il est fait état de pertes de détection allant jusqu'à 70 kilomètres, distance considérable. 
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(schéma par Air Actualités)

Pour le Commandant de la Zone Aérienne de Défense Nord, c'est la première fois qu'une expérimentation d'une telle envergure est réalisée avec autant de moyens et ses conclusions «sont sans appel».

Pourquoi les éoliennes perturbent-elles le fonctionnement des radars ?

 Sans entrer dans le détail de son fonctionnement, retenons qu'un radar a un pouvoir de discrimination déterminé par ses caractéristiques techniques. Si deux objets sont dans la même «cellule de résolution» on ne pourra les distinguer l'un de l'autre. Typiquement, cette cellule de résolution a une profondeur de 300 mètres, et une largeur qui varie proportionnellement à la distance : 520 m à 10 km ; 780 m à 15 km (en azimut).

Les fûts métalliques des éoliennes, mais aussi les pales qui bien que construites en matériaux composites contiennent des fils métalliques ne serait-ce que pour conduire les courants en cas de foudroiement de l'éolienne, réfléchissent l'énergie électromagnétique de manière importante. Ce faisant elles vont perturber le fonctionnement des radars tentant de détecter des objectifs situés dans, ou à proximité, de leur zone d'implantation. 

Les radars de navigation des navires sont dotés d'un traitement du signal simple. Tout navire se trouvant dans la même cellule de résolution qu'une partie d'une éolienne ne pourra donc être détecté. Compte tenu des distances entre machines réalisées sur les champs d'éoliennes offshores la détection de navires dans toute leur zone d'implantation est au minimum très délicate, au pire impossible, ceci variant en fonction des positions du radar, de l'orientation des rotors, de la taille du navire à détecter et de sa position.

Les radars de veille aérienne, qu'ils soient civils ou militaires, sont dotés d'un traitement du signal plus élaboré permettant d'atténuer notablement les échos créés par des objets fixes sans modifier ceux des objets mobiles auxquels ils s'intéressent. Le traitement du signal permettra ainsi d'atténuer de manière importante l'écho créé par le fut de l'éolienne. Malheureusement les pales sont mobiles. Elles créeront donc des échos dotés d'un large spectre de vitesse qui sont impossibles à éliminer et empêcheront la détection de mobiles aériens dans la zone d'implantation.

Une incidence sur la sécurité des centrales nucléaires

Les perturbations créées par les éoliennes ont donc, en définitive, une dimension bien plus importante que celles qui ont conduit les services ministériels à interdire l'implantation d'éoliennes à moins de 20 kilomètres d'un site radar.

Ce problème est d'autant plus préoccupant qu'il a une incidence sur la sécurité des centrales nucléaires. En effet, les sites éoliens offshores envisagés sont généralement proches d'une centrale nucléaire côtière. Pourquoi ? Parce que les parcs offshores comportent un nombre très important d'éoliennes, une centaine ou plus, et que la puissance délivrée par vent très fort peut dépasser 500 mégawatts. Injecter une telle puissance sur le réseau très haute tension obligera à des investissements coûteux qui sont à la charge du demandeur. Or, le réseau THT à proximité des centrales nucléaires côtières est dimensionné pour recevoir de telles puissances. 
Il est donc très rentable de localiser un site offshore à proximité.
 
Des évènements récents ont montré que des attentats, inenvisageables il y a peu, étaient possibles par quelques individus déterminés. Les centrales nucléaires constituent un objectif de choix.
Or, en cas de suspicion de tentative d'attentat contre une centrale nucléaire - par avion de tourisme, ULM ou drone - des radars de l'Armée de l'Air seraient déployés ainsi que des batteries de missiles antiaériens afin d'assurer la protection de ces centrales (on notera qu'il s'agit du même type de radar que celui utilisé lors de l'expérimentation réalisée par l'Armée de l'Air). La présence d'un site éolien à proximité fournit aux potentiels agresseurs un couloir de pénétration vers leur cible dans lequel ils sont assurés de ne pas être détectés. Il convient donc que ce risque potentiel soit bien pris en considération dans la détermination des sites éoliens à terre et en mer afin que ces risques soient minimisés.

Que pensent les autorités de sûreté nucléaire?
 
L'impact des sites éoliens sur la sécurité du territoire a d'ailleurs été soulevé récemment devant le Congrès des USA par un Général de l'US Air Force, inquiet pour la sécurité du territoire américain par la prolifération d'éoliennes.

On peut noter que le fabricant Vestas, conscient apparemment de ces difficultés, a récemment fait une annonce médiatique   (http://energiesdelamer.blogspot.com/2010/01/vestas-experimente-une-turbine-furtive.html ) sur le fait qu'il étudiait des pales ayant moins d'impact sur le fonctionnement des radars. Cet objectif sera difficilement réalisable.

Il semble indispensable que les autorités de sûreté nucléaire françaises prennent position sur cette question qui entre pleinement dans leurs attributions.
=============================== OFFSHORE - GÉNÉRALITÉS ==================================
Liste des parcs éolien offshore français

The Windpower
13.10.2010  ???

http://www.thewindpower.net/parcs_offshore_liste.php
Merci à C.C.



EXTRAIT : 

Liste des parcs 
Approuvés
France
 Veulettes - Côte d'Albâtre     
Multibrid M5000    
21 machines 105 MW
Enertrag
Liste des parcs 
proposés
France
 Banc de Guérande

ND


400 MW


ND


Cherbourg


ND


400 MW


ND

Elodie



ND


315 MW


ND
Hautes Falaises


ND


300 MW


ND

Helene



ND


90 machines 315 MW

ND

La Banche


ND


72 MW



ND

Le Havre


ND


52 machines - 260 MW

ND

Les Grunes


ND


28 machines - 84 MW

ND

Neoen



ND


20 machines - 100 MW

ND
Neptune


ND


60 machines - 300 MW

ND

Parc des 2 Iles


ND


120 machines - 600 MW
ND
Parc des Minquiers

ND


40 machines - 200 MW

ND
Parc d'Aise


ND


20 machines - 100 MW

ND
Port-la-Nouvelle

ND


150 MW


ND
Portes en Ré


ND


24 machines - 120 MW

ND
Veulettes-Côte d'Albâtre II
ND


400 MW


ND
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

L'HYPERTURBINE

Energie de la Mer
14.10.2010

http://energiesdelamer.blogspot.com/2010/10/pavilion-ressources-et-sa-turbine.html
PAVILION RESOURCES et sa turbine éolienne SAT de 20 à 30 MW !



POCATELLO - (Idaho - Etats-Unis) - 14/10/2010 - 3B Conseils- Non non ce n'est pas une faute de frappe ; j'ai bien écrit 20 à 30 MW, ce qui signifie 10 MW d'écart tout de même entre le modèle de base de la gamme et le modèle supérieur, alors que les plus puissantes turbines actuelles développent à tout casser 5,5 MW voire 6 MW ... 7 MW si on compte les dernières en expérimentation et 10 MW si on veut voir à l'horizon 2015-2020. C'est encore une fois la solution miracle que propose l'audacieuse compagniePavilion Energy Resources (PVRE) pour résoudre les problèmes que connaissent actuellement les énergies renouvelables et pas seulement marines. Ainsi avec ces Sterling Accelerator Turbines (SAT) de 20 à 30 MW, la compagnie proposerait deux fois plus (au bas mot) de capacité par turbine que la capacité actuelle pour la moitié du prix actuel (bien entendu) n'hésitant à claironner : " L'énergie renouvelable moins chère que n'importe laquelle des énergies fossiles ". Bien bien bien ... Cela mérite que l'on s'y attarde.
Qui est Pavilion Resources Inc. (PVRE) ? C'est une start-up américaine très ambitieuse dirigée par Peter Sterling, un citoyen américain déjà à la tête de nombreuses compagnies agissant dans le domaine de l'énergie principalement en Australie comme Zanex Ltd., Kaomin NL., Cue Group NL, Great Eastern Mines Ltd et Condor Minerals and Energy Ltd. Peter Sterling a inventé et possède les droits d'exploitation de ce modèle de turbine éolienne qui permettrait d'accélérer de 300 à 400% la capacité de production éolienne actuelle tout en en réduisant drastiquement les coûts, notamment sur les sites offshore, où elles pourraient être utilisées, selon lui,jusqu'à 80 km des côtes et sur des fonds de 50 à....500 mètres. Document de référence ICI. Il vaut mieux qu'elles se tiennent éloignées des côtes en effet, car je doute que ces réacteurs éoliens soient très silencieux !!!

C'est à peu près 50 de ces énormes machines qui pourraient être construites par an. Et la compagnie de se livrer à un comparatif avec l'éolien existant. 20 à 30 MW de capacité pour une SAT contre 5 MW actuellement en fonction (RWE). 5.500 heures de fonctionnement garanties à plein rendement pour une SAT contre 3.500 pour les autres. 40 à 50 millions de dollars de coût d'installation contre 35 millions pour les autres. Apport annuel pour un kw/H à 8 cents : 10 à 12 millions de dollars pour SAT contre 1,1 à 1,3 millions pour les autres malheureux. Temps nécessaire pour que l'investissement soit rentabilisé : 4 ans pour SAT contre 20 à 25 ans pour les autres.
Le plan de développement de PVRE ne cache pas son ambition et Peter Sterling a récemment a choisi Pocatello (dans l'Idaho) comme site de l'usine qui fabriquera les premières fameuses Turbines Accélératrices de Vent. Dans le domaine des implantations, rien n'intéresse Peter Sterling en dessous du gigawatt (1000 mW) : ainsi a-t-il pris des options sur les projets au large des côtes du Texas pour 10% des 40 à 100 GW planifiés dans le Offshore Wind Power Project ; 30% des 10 GW planifiés dans l'Eureka Costal Wind Power Project au large des côtes Californiennes, et 30% des 10 GW planifiés en Oregon par South Coast Wind Power Project.
Mais gardons notre calme, aucun de ces super-mega projets n'a pour l'instant trouvé d'investisseurs !
Pour l'instant seulement ... car Peter Sterling, le bien nommé, ne manque pas de rappeler à qui veut l'entendre que ce marché représente pour les 45 prochaines années un potentiel de 45 trillions de dollars. Oops!
Une vidéo de démo est téléchargeable sur Your Tube ICI. 

Article : Francis ROUSSEAU
================================= OFFSHORE - RÉGIONS  ===================================
NEANT
======================================    RÉGIONS   ======================================
BOURGOGNE



58 NIEVRE


58200 Pougny

LE Journal du Centre
14.10.2010

http://www.lejdc.fr/editions_locales/cosne/pougny_s_impatiente_pour_ses_eoliennes@CARGNjFdJSsGHxkAARo-.html
TEMPS FORT : Cosne-sur-Loire

POUGNY

JEUDI 14 OCTOBRE 2010 - 10:00
Pougny s'impatiente pour ses éoliennes

lu 19 fois 

La commune de Pougny attend le feu vert de la communauté de communes Loire et Nohain pour lancer son projet éolien.

Quatre ans de réflexion, de réunions et d'études. Et au final, aucun obstacle environnemental ni opposition humaine ne semblent venir contrarier le projet d'installation de seize éoliennes, porté par Intervent dans les environs de Pougny. Si ce n'est un gros point d'interrogation : l'accord de la communauté de communes Loire et Nohain qui, depuis fin 2007, a pris la compétence éolienne. Et doit donc donner son accord pour la création d'une Zone de développement éolien.

Le renouvellement du conseil communautaire en mars 2008 et les incertitudes actuelles liées à la réforme fiscale territoriale ont freiné le projet.
Du coup, le maire de Pougny Thierry Beauvais commence à sérieusement à s'impatienter. « J'ai lancé un ultimatum. Il faut une décision au prochain bureau communautaire fin octobre », tranche-t-il.

La société retenue pour ce projet, Intervent, est aussi impatiente. « Si l'on souhaitait, on pourrait rapidement déposer un permis de construire » résume Fabrice Gourat, directeur général d'Intervent, qui investit dans ce projet 55 M?. Ce projet semble faire l'unanimité chez les propriétaires concernés. Au total, cent quatre ont donné leur accord au promoteur et signé un contrat de mise à disposition de terrains. Aujourd'hui, eux aussi, attendent des avancées.  
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

LANGUEDOC-ROUSSILLON


48 LOZERE    

48210 Sainte-Enimie  (Champerboux)
Midi Libre
14.10.2010

http://www.midilibre.com/articles/2010/10/14/MENDE-Pas-d-eoliennes-aux-portes-des-gorges-du-Tarn-1419198.php5
MENDE

Édition du jeudi 14 octobre 2010
LOZERE - Pas d'éoliennes aux portes des gorges du Tarn




Une "association de préservation des paysages et des ressources du Sauveterre" vient de se créer sur le causse de Sauveterre, après la plantation d'un mas de mesure de 75m, sur les hauteurs de Champerboux. Autour de son président Alain Pouget, ses membres s'élèvent contre deux projets d'implantation d'éoliennes, de 11 machines de 145 m de haut chacun, aux portes des gorges du Tarn. 

Mais selon Jacques Blanc, le sénateur-maire de La Canourgue, ces deux projets seraient "à l'abri de la vision des gorges du Tarn".

Plus d'informations demain dans votre édition locale de Midi Libre. 


VOS REACTIONS

14/10/2010 à 19h46 | cjldomi  [image: image8.wmf]
La region des causses est tres industrielle et a grand besoin d'electricite, avec ses 70 habitants au m2 

14/10/2010 à 17h47 | Eoliennes  [image: image9.wmf]
La solution : leur fournir des vélos pour leur électricité... ;-o 

WIKIPEDIA dit :

Sainte-Enimie est une commune française située dans le département de la Lozère et la région Languedoc-Roussillon.

Haut lieu touristique car situé en plein cœur des gorges du Tarn, lieu de villégiature parfait pour le tourisme vert, sportif ou culturel, le village de Sainte-Enimie est classé parmi les plus beaux villages de France de par son côté médiéval et son adaptation aux gorges qui l'entourent.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

LANGUEDOC-ROUSSILLON


30 GARD



30630 Montclus

Midi Libre
14.10.2010

http://www.midilibre.com/articles/2010/10/14/VILLAGES-Le-dossier-du-label-Plus-Beaux-Villages-de-France-est-en-cours-1419000.php5
Édition du jeudi 14 octobre 2010
Le dossier du label Plus Beaux Villages de France est en cours

Montclus Lors du dernier 
conseil municipal, les élus ont étudié les dossiers suivants. 
Label Plus Beaux Villages de France.
Pour ce dossier qui est à déposer, il manque l'arrêté de classement du château. Son coût s'élève à 882,50 soit 0,50 par habitant, plus une cotisation annuelle. Le village peut compter deux sites classés, le château et le site inscrit de Galès. Dans le Gard rhodanien, Aiguèze et La Roque-sur-Cèze ont obtenu ce classement. 

EXTRAIT

Proposition d'éoliennes.
La société Opale Énergie Naturelle propose d'implanter des éoliennes sur le territoire de la communauté de communes. 

Etc.

Des démarches sont engagées pour un label convoité. 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

NORD-PAS-DE-CALAIS
    59 NORD
59440 Dourlers & Flaumont-Waudrechies   59740 Hestrud   59132 Ohain    
La Voix du Nord
14.10.2010 

http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Avesnes_sur_Helpe/actualite/Secteur_Avesnes_sur_Helpe/2010/10/14/article_eolien-seuls-les-petits-moulins-ont-le-v.shtml
Éolien : seuls les « petits » moulins ont le vent en poupe en Avesnois

jeudi 14.10.2010, 05:03 - La Voix du Nord
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Pour l'instant on ne voit que des «petites» éoliennes en Avesnois, comme ici celle des Flandrin à Flaumont-Waudrechies.

|  • DOSSIER DÉVELOPPEMENT DURABLETHÉME N° 2 : |

En Avesnois, le mot « éolien » ne laisse pas indifférent. « Un sujet sensible », résumera un représentant du Parc naturel régional. Pour l'instant, aucune installation d'envergure n'a vu le jour dans la région du bocage. Les levées de boucliers d'habitants et autres associations contestataires n'expliquent pas tout...

Le seul parc éolien de l'arrondissement d'Avesnes s'articule autour de Beaudignies, dans le Quercitain. Les pales de cinq moulins y tournent depuis deux ans déjà l'implantation n'a pas vraiment rencontré d'opposition de la part de la population. En même temps, le Quercitain, ce n'est pas vraiment l'Avesnois... Au coeur du bocage, de nombreux projets existent plusieurs promoteurs s'intéressent à cette région a priori suffisamment éventée malgré les zones boisées qui la recouvrent. Mais si la majorité des habitants semblent être favorables à l'installation d'éoliennes dans leur commune (voir le résultat du sondage VDN ci-contre), les « Don Quichote » sont également nombreux. À Dourlers, des panneaux « Non au parc éolien » ont poussé comme des champignons dès l'annonce d'un projet d'implantation sur le territoire de la commune. Une autre levée de boucliers s'est produite à Hestrud, village concerné indirectement puisque la construction d'un parc éolien est prévue de l'autre côté de la frontière, à Sivry, en Belgique. Opposants wallons et français multiplient les actions, dénoncent les inconvénients (prix élevé du KWh payé par le consommateur, bruit, dépréciation de la valeur immobilière...) et le danger mortel que présentent les pales en mouvement pour les oiseaux et les chauve-souris.


Plus au sud, à Ohain, les naturalistes freinent un projet d'installation de moulins à vent. Le parc prévu menacerait un couple de grand-ducs - une espèce protégée - qui niche dans une carrière d'extraction de pierre bleue à proximité, à Wallers-en-Fagne. Pour l'instant, les animaux volants du bocage n'ont pas trop de soucis à se faire puisqu'à l'heure où des moulins à vent sortent de terre en Belgique, dans le Quercitain, dans l'Aisne, l'Avesnois est incontestablement à la traîne. Mais le rejet et la méfiance d'une partie de la population n'expliquent pas seulement la situation de blocage de l'éolien avesnois. Selon François Letellier, directeur de la communauté de communes du Pays d'Avesnes (CCPA), « il y a une vraie contradiction en France » en ce qui concerne la promotion de l'énergie éolienne. « Le Grenelle 1 nous a dit qu'il fallait mettre des éoliennes partout puis il y a eu le Grenelle 2... Aujourd'hui, pour créer un parc, le chemin est long et plein d'obstacles. » Toujours selon le directeur intercommunal, « Les services de l'État ont pondu un nouveau plan selon lequel l'Avesnois n'est plus vraiment propice à l'installation d'éoliennes. Pourtant, l'État avait validé le schéma territorial établi par le Parc naturel régional ! » Et de reconnaître que si la CCPA « n'a pas enterré le projet » éolien existant sur son territoire, « ce n'est pas non plus une priorité ».

Pour voir une éolienne tourner en Avesnois, on s'est rendu à Flaumont-Waudrechies, où Vincent Flandrin en a installé une « petite » dans une pâture en face de sa ferme. Elle fait 12 m de haut et produit quelque 4 500 KWh par an. « Ça couvre 30 % de notre consommation » résume l'agriculteur. Flaumont en compte deux de ce type, une troisième est à Sémeries. « J'en ai vu une à Solre aussi », ajoute M. Flandrin, plutôt satisfait de son investissement. • R. D. R.

Comment un Parc Naturel Régional peut-il s'abaisser à faire le lit de l'industrie éolienne !!!!

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

NORD-PAS-DE-CALAIS


59 NORD
59570 Houdain-lez-Bavay  59600 Maubeuge-Nord
La Voix du Nord
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http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Maubeuge/actualite/Secteur_Maubeuge/2010/10/14/article_l-opposition-aux-projets-eoliensen-sambr.shtml
Bas du formulaire

L'opposition aux projets éoliens en Sambre : réalité ou épiphénomène ?

jeudi 14.10.2010, 05:12 - La Voix du Nord
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Les premières éoliennes du sud du département ont vu le jour il y a un an dans le Quercitain.
|  ON EN PARLE |

Le sondage réalisé par « La Voix » révèle que 70 % des Sambriens considèrent l'implantation de parcs d'éoliennes compatible avec la préservation de leur cadre de vie, 23 % pensent le contraire, et seuls 7 % ne se prononcent pas. L'opposition que rencontrent les deux projets en cours sur le territoire de la Sambre trahit-elle ce chiffre plutôt favorable ?
> « Pas dans mon jardin » Si les projets éoliens font débats et semblent fédérer pas mal d'animosité, force est de constater qu'en Sambre, ils sont pour l'instant inexistants et n'aboutiront pas avant 2014. Alors si 70 % des Sambriens estiment les éoliennes compatibles avec la préservation de leur cadre de vie, c'est très certainement parce qu'aucune usine à vent ne se trouve sur le territoire. Alors oui pour le développement de l'énergie éolienne, mais « pas dans mon jardin » ?



VLes projets à l'étude.
À Houdain-lez-Bavay, l'étude en cours porte sur un parc éolien de six mâts, et ce pour un investissement de 15 millions d'euros. La société KDE Énergie, promoteur et - potentiellement - gérant du futur parc, serait en train de réaliser l'étude d'impact environnementale. Le maire d'Houdain-lez-Bavay, Alain Ruter, qui a obtenu l'accord de son conseil municipal, envisage la mise en place du parc en 2014. Au titre de l'Ifer, qui remplace la taxe professionnelle, 40 000 à 50 000 E seront reversés à la commune. Une taxe qui ne reviendrait pas directement à la communauté de communes du Bavaisis, selon Alain Fréhaut, son président, puisqu'Houdain-lez-Bavay s'était engagé dans ce projet avant la fin de la TP.

Si l'étude d'impact réalisée par la société Ostwind international est en cours sur la Communauté de commune Nord-Maubeuge (CCNM), le dossier est dans les cartons depuis 2003. Le projet initial prévoyait entre 6 et 12 éoliennes de 2 à 3 mégawatts, ce qui selon les meilleures estimations, apporterait une manne de 164 000 E au titre de l'Ifer. Une fois l'étude d'impact réalisée, la CCNM devra accepter ou non la zone de développement éolien (ZDE) proposée par le promoteur et soumettre l'ensemble du dossier à la préfecture. Une réunion de commission s'est tenue hier soir et devrait lever « l'opacité » reprochée par les opposants. De l'autre côté de la frontière, les neufs éoliennes de Quévy, visibles depuis la route de Mons, fonctionnent depuis juillet. Deux ans ont suffi à les exposer aux quatre vents.

> Les détracteurs de l'éolien Houdain environnement est une association « d'une vingtaine de membres actifs », selon son président, Thierry Levent, qui s'oppose au projet de la commune. La dernière réunion organisée à Bavay mercredi dernier avait réuni environ 75 personnes, majoritairement anti-éoliennes.

Pour le projet de la CCNM, Nord Maubeuge Environnement vient de se constituer (lire notre édition d'hier), et comprend des élus, des habitants et des membres du milieu associatif. Ses membres dénoncent le manque de clarté autour du projet, et souhaitent que la Communauté de communes émette un vote négatif au projet, tout en réfléchissant à d'autres alternatives.

Houdain environnement et Nord Maubeuge Environnement ont émis la possibilité de constituer un collectif transfrontalier avec l'association belge Vent de Raison. •

M. B.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Michel Hennequart, le maire de la commune, devant l'éolienne que son fils, Vincent, a installée chez lui.
|  • ON EN PARLE SONDAGE EXCLUSIF DE « LA VOIX D N
D'après notre sondage, 56 % des habitants du Cambrésis sont favorables à l'idée que leur commune accueille un parc d'éoliennes. Parmi eux, on compte les Hennequart, à Mazinghien. Le père, maire, milite pour l'implantation d'une Zone de développement éolien (ZDE) sur son territoire. Tandis que le fils a déjà installé une éolienne dans son jardin.

PAR ALICIA GAYDIER

caudry@lavoixdunord.fr

Dans la famille Hennequart, je demande le père, mais aussi le fils ! Quand on parle éolien à Mazinghien, c'est à Michel et Vincent qu'il faut s'adresser. L'un, maire, porte un projet de Zone de développement éolien (ZDE) pour sa commune, qui devrait aboutir, espère-t-il, d'ici deux ans. L'autre a, depuis trois ans déjà, installé une éolienne chez lui, au hameau L'arbre de Guise.

« Mettre une éolienne, c'est mieux qu'une centrale nucléaire ! », résume Vincent Hennequart. Certes, le Mazinghienois a connu quelques déconvenues : un volet administratif ardu pour un simple particulier, un rendement finalement deux fois moindre que celui annoncé... Mais, sur le fond, cela n'ébranle en rien ses convictions. « Il ne faut pas qu'on continue à marcher sur la tête. Il vaut mieux consommer moins », affirme-t-il.

Consommer moins, ou plutôt mieux. Et, en l'occurrence, des énergies renouvelables. C'est aussi le pari que

son père, Michel Hennequart, fait pour Mazinghien, dont il est maire. En 2004, son conseil municipal a approuvé le projet de Zone de développement éolien (ZDE) porté avec la commune axonaise voisine de Wassigny. Et le maire espère bien le voir se réaliser d'ici deux ans.

« J'ai informé tous mes administrés. Sur 333 habitants, un seul s'est dit contre », se félicite Michel Hennequart. Car son engouement pour l'éolien, la famille veut le faire partager dans le village et n'hésite pas, pour cela, à faire oeuvre de pédagogie. « Il ne faut pas dire on fait ceci ou cela, mais surtout bien expliquer aux gens », affirme Michel Hennequart.

Les Hennequart ne sont pas pour autant des inconditionnels absolus de l'éolien. « Il ne faut pas en mettre partout, respecter le paysage », reconnaît Vincent. Même si lui comme son père trouvent toujours des avantages à cette énergie renouvelable... « Ça dénature moins que des lignes à haute tension », s'accordent-ils à dire. •

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Aujourd'hui, il y a 650 éoliennes prévues dans le Pas de Calais contre une cinquantaine dans le Nord. Alors que du côté de Saint Inglevert et Landrethun le Nord, une association lutte contre l'implantation prochaine de ces moulins modernes, Dominique Dupilet encourage de son côté ces habitants à manifester leur mécontentement. Pour le président du Conseil Général ces éoliennes représentent une pollution paysagère. Et il est temps pour selon lui qu'il y ait une réelle réflexion pour ne pas se laisser envahir.

	 

	Ecoutez

	F. Biard - Delta FM
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Les éoliennes n’ont toujours pas bonne presse auprès du président du département, Dominique Dupilet

	 

	Cédric HARDY
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Des sociétés à l'ombre des pales

Charente-Maritime 
 - Péré 

Elles sont 24 éoliennes à déployer leurs pâles dans le ciel de Charente Maritime, réparties sur quatre parcs et totalisant 44 mégawatts - soit l'équivalent de la consommation de 44 000 foyers hors chauffage. Ainsi se dresse le tableau de l'éolien départemental en cette fin 2010. En zoomant un peu, on aperçoit d'abord les six éoliennes de 1,5 mégawatt du parc de Saint-Crépin, les premières installées en 2004. Le parc de Bernay Saint-Martin (huit mâts, 1,5 MW) fonctionne depuis 2007, celui de Péré (quatre mâts, 2 MW) a été réalisé l'année suivante. Enfin, le petit dernier embrasse l'air de la Benâte depuis juin 2010, avec six machines de 2 MW.

Mais quel fonctionnement trouve-t-on derrière ? Les entreprises ont-elles saisi cette nouvelle opportunité offerte par l'État français. Dans les années 2000, celui-ci se fixait l'objectif de produire 21 % de sa consommation d'électricité à partir d'énergies renouvelables à l'horizon 2010. Pour encourager la filière, il fixait un prix de rachat du kWh éolien à 8,2 centimes d'euros. « À l'époque, c'était intéressant. Aujourd'hui, c'est le prix du marché », souligne Olivier Bousquet, de Régie d'énergie éolienne (REE) qui est à l'origine du parc de Péré.

Créée en 2002 par l'entrepreneur allemand Michaël Feldman, la société est désormais installée à La Pallice. « Nous sommes des développeurs, expose Olivier Bousquet. Nous faisons tout le travail amont : prospection du site, études de faisabilité, d'impact, préparation des baux avec les propriétaires des terrains, suivi des dossiers pour le permis de construire et les administrations compétentes… Pour Péré, cela a pris cinq ans, dont une année à attendre le jugement d'un recours introduit à l'encontre de notre permis de construire. Nous avons eu gain de cause. »

Une énergie coûteuse
En aval REE assure l'exploitation du parc via une société créée en partenariat financier avec la Caisse des dépôts. « Un projet comme Péré, c'est 10 millions d'euros d'investissement. Il faut 12 à 14 ans pour l'amortir. Les seules rentrées d'argent viennent de la revente à EDF de l'électricité produite. L'éolien, ce n'est pas la poule aux œufs d'or comme certains le prétendent », affirme Olivier Bosquet.

« C'est une activité mangeuse de capitaux », définit à son tour Anne Küln, directrice du développement de la Française d'éolienne. Cet autre acteur des énergies renouvelables en Charente-Maritime se trouve derrière les parcs de Saint- Crépin et de Bernay-Saint-Martin. Montée en 2001 par une poignée d'investisseurs indépendants, la Française d'éolienne dont le siège est à Maison-Laffite a été rachetée en 2007 par Sorgenia, important groupe italien de distribution d'électricité et gaz. Si la Française d'Éolienne poursuit en Charente-Maritime son projet d'installer huit nouvelles machines réparties sur les communes de Ciré d'Aunis et d'Ardillères, elle a par contre abandonné ses vues concernant Saint-Germain-de-Marencennes.

À la Benâte, c'est le bureau d'études allemand Global repower, dont le siège est à Papenburg, en Basse-Saxe, qui a monté le dossier. « Le parc de La Benâte se chiffre à 12 millions d'euros. Un million pour un mégawatt de puissance éolienne c'est généralement la référence retenue », affirme Françoise Laalaï, intermédiaire rochefortaise de Global repower.

La société de Papenburg, qui a pour partenaire le groupe allemand Renerco de Munich, est également sur les rangs pour un projet de parc de six machines de 2 MW à Saint-Mandé-sur-Brédoire. Le dossier a obtenu son autorisation préfectorale.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Gestations et abandons

D'autres projets de parcs éoliens sont déjà bien avancés en Charente-Maritime. Le plus important en puissance est porté par Wolkwind France (filiale de la société allemande du même nom) sur la commune de Marsais. L'entreprise a déposé un permis de construire pour 8 éoliennes de 3 MW chacune, soit une puissance totale de 24 MW.

De son côté, la société girondine Valorem a obtenu l'autorisation d'installer 7 éoliennes de 2 MW chacune réparties sur les communes de Migré, Saint-Félix et Doeuil-sur-Mignon. Après un premier refus sur le secteur de Saint-Jean-de-Liversay (motivé, entre-autres, au titre de la protection des outardes) Valorem l'a modifié et ramené à 7 machines de 2 MW au lieu de 9 ; le dossier est à l'instruction.

À Bignay Mazeray, c'est la filiale française de Nordex, fabricant allemand de matériel éolien qui intervient. Le projet prévoit la construction en 2011 d'un parc de 5 machines pour une puissance totale de 12,5 MW. Nordex a par contre abandonné ses projets sur Nuaillé sur Boutonnent.

Enfin à Yves, la société Yvéol portée par l'agriculteur Thierry Chauvet espère faire aboutir l'implantation de 4 machines de 12 MW. Après divers refus de l'administration préfectorale, jugements et appels, le Conseil d'État a tranché cet été en faveur d'Yvéol.

Charente-Maritime · Marsais
====================================== ÉTRANGER  =======================================
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La Chaux-de-Fonds dit non au concept éolien
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La Ville de La Chaux-de-Fonds rejette le concept éolien cantonal.

S’il se dit favorable sur le principe à l’exploitation de l’énergie éolienne, le Conseil communal chaux-de-fonnier estime que le concept présenté par le Conseil d’Etat n’offre pas de garanties suffisantes pour la protection du paysage.

L’exécutif de la Métropole horlogère rejette aussi le mur de 21 éoliennes prévu dans les pâturages au sud de la ville.

Il demande un débat démocratique pour éviter le démantèlement de la protection des crêtes. /fpa
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